
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
-----------

DÉPARTEMENT DE LA CREUSE
-------------

DÉLIBÉRATION DE LA 
COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

SÉANCE DU 1 DÉCEMBRE 2023

DELIBERATION N°CP2023-
12/4/29

DOSSIER N°6023

SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DU SPORT 2023-2027 : APPEL A
PROJETS 2023

Etaient présents :
Eric BODEAU, Marie-Christine BUNLON, Laurence CHEVREUX, Catherine DEFEMME, Hélène FAIVRE,
Franck  FOULON,  Thierry  GAILLARD,  Marie-France  GALBRUN,  Marinette  JOUANNETAUD,  Jean-Luc
LEGER,  Valéry  MARTIN,  Patrice  MORANCAIS,  Renée  NICOUX,  Isabelle  PENICAUD,  Hélène  PILAT,
Jérémie SAUTY, Valérie SIMONET, Marie-Thérèse VIALLE

Avai(en)t donné pouvoir :
Philippe BAYOL à Jean-Luc LEGER
Thierry BOURGUIGNON à Isabelle PENICAUD
Delphine CHARTRAIN à Jérémie SAUTY
Laurent DAULNY à Hélène FAIVRE
Patrice FILLOUX à Marie-France GALBRUN
Mary-Line GEOFFRE à Renée NICOUX
Catherine GRAVERON à Franck FOULON
Bertrand LABAR à Patrice MORANCAIS
Jean-Jacques LOZACH à Marinette JOUANNETAUD
Guy MARSALEIX à Hélène PILAT
Armelle MARTIN à Eric BODEAU
Nicolas SIMONNET à Marie-Thérèse VIALLE

ORIGINE : Direction Générale des Services/Pôle Cohésion des Territoires/Direction des 
Collèges et de la Jeunesse et des Sports/Service Sports et Loisirs de Nature

RAPPORTEUR : Mme Marie-Christine BUNLON

OBJET : SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DU SPORT 2023-2027 : APPEL A 
PROJETS 2023

♦♦♦♦♦♦♦♦

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n° CD2021-07/1/7 du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation de 
compétence à la Commission Permanente,
VU la délibération N° 12/03/28 du Conseil Départemental en date du 16 décembre 2022,
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VU la délibération N° 09/4/43 de la Commission Permanente du Conseil départemental en date du 29 
septembre 2023,
VU l'avis de la Commission départementale des Sports qui s'est tenue le 3 novembre 2023;
VU le budget de l'exercice,
VU le rapport CP2023-12/4/29 de Madame la Présidente du Conseil Départemental,
VU l’avis de la Commission CP - Vie collégienne, étudiante et Sports,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide :
- d’attribuer les subventions suivantes au titre de l’Appel à Projets 2023 du Schéma départemental

du Sport 2023-2027 aux associations suivantes pour un montant total de 15 500€ :

Dénomination de l’association Action présentée
Montant de la

subvention attribuée

Comité  départemental  de  tennis  de la
Creuse

Urban tennis et Terre de Jeux 2024
1 500 €

Fédération  des Œuvres Laïques de la
Creuse

Héptatlon des sciences : Le sport en faveur de la
science 1 500 €

Creuse Oxygène Tour Dunois cadet, à la découverte de la Vallée des
Peintres 1 000 €

Amicale  des  Anciens  Footballeurs  de
Flayat La course aux étoiles 500 €

Comité  départemental  d’athlétisme  de
la Creuse Kids Athlétics 1 500 €

La Mission Locale de la Creuse Performance artistique et sportive : atelier d’écriture
autour du rap et du slam 1 000 €

Faites vos jeux !

Comité  départemental  USEP  de  la
Creuse

Rencontre sportive associative Olympique 1 500 €

Comité  départemental  EPGV  de  la
Creuse

Le Tour du Monde du Fitness
1 500 €Le Monoke’Raid

Clé de Contacts Forum Olympique des Associations 500 €

La Guinguette de Masmangeas L’été sportif de la Guinguette 750 €

Comité départemental de cyclisme de la
Creuse

Exposition officielle du Tour de France + Au coeur de
l’Olympisme

750 €

Comité départemental de basket-ball de
la Creuse

Le printemps du basket 1 500 €

La Saint Amandaise Ateliers sportifs mettant en avant les discipline
Olympiques 750 €

La Moustache
Journée d’Olympiades Intergénérationnelles 750 €

Association aéronautique creusoise
Initiation au vol en planeur 500 €

-  de rejeter  les  demandes  de  subventions  au  titre  de  l’Appel  à  Projets  2023  du  Schéma
départemental du Sport 2023-2027 aux associations suivantes :

STAPS  Limoges  –  Université  de
Limoges Viens vivre mes Jeux avec moi

Aucune Action en
Creuse, support  non

associatif

Association sportive de la Cité Scolaire
Raymond Loewy (La Souterraine) La Cité scolaire Raymond Loewy se bouge

Date de l’animation en
dehors de la période

demandée

Dit que les sommes nécessaires seront imputées sur le budget départemental, Chapitre 65  Article 65748
Fonction 326.

Commission Permanente du 01/12/2023 - Dossier n°6023
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Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

La Présidente du Conseil
Départemental de la Creuse

Valérie SIMONET

#signature#
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